
1

RESIDENCE LES MESANGES
PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU 17 JUIN 2015

L’an  deux  mille  quinze,  le  dix-sept  juin  à  13h30,  suite  à  la  convocation  du  syndic,  les
copropriétaires de la résidence LES MESANGES située avenue Herbofin n° 13 à 6800 LIBRAMONT se
sont réunis pour une assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

1.  Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée
2.  Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée
3.  Rapport du conseil de copropriété
4.  Nomination du conseil de copropriété + Vérificateur aux comptes
5.  Approbation des Procès-verbaux de l'AGO 19/02/2014 du et de l'AGE du 01/10/2014
6.  Approbation des comptes au 15/04/2015
7.  Fonds de roulement - budget
8.  Fonds de réserve
9.  Points reportés lors de la dernière AG : - Taille de la haie
                                                                - Porte de la cave

                - Mise en peinture des halls communs
10. Divers

Présents : 

Mr et Mme LOUIS, Mr et Mme GERADIN-LECLERE, Mme DEOM

Excusés :  

Mr BALON

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée

Tous les copropriétaires présents ont signé la feuille de présences. D’après la feuille de présences,
le syndic vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.  
4 copropriétaires sur 6 sont présents ou représentés, leur quote-part représente 7031/10000èmes.

2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée

Mr GERADIN est désigné Président de l’Assemblée. Le syndic est désigné Secrétaire.

3) Rapport du conseil de copropriété

Voir point divers

4) Nomination du conseil de copropriété et des vérificateurs aux comptes

Mr LOUIS et Mr GERADIN restent membres du conseil de copropriété  et vérificateurs aux comptes.
L'Assemblée accepte à l'unanimité.

5)   Approbation des Procès-verbaux de l'AGO 19/02/2014 du et de l'AGE du 01/10/2014

L’Assemblée n’émet aucune remarque.
Les PV sont approuvés à l'unanimité.

6) Approbation des comptes au 15/04/2015

Les copropriétaires n'émettent aucune remarque
Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 
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7) Fonds de roulement-budget

L’assemblée n’émet aucune remarque sur l’appel de fonds de roulement effectué pour 2015.
Le paiement est à effectuer sur le compte IBAN n °BE66 3631 3133 8346 
Les échéances prévues sont les suivantes : 

1er juin 2015 – 1er septembre 2015 – 1er décembre 2015 - 1er mars 2016

L'assemblée n'émet aucune remarque.

8) Fonds de réserve

Le syndic procède aux votes concernant la constitution d’un fonds de réserve (vote n°1). 

L’Assemblée ne souhaite alimenter le fonds de réserve  cette année. 
Cet appel de fonds de réserve est à payer pour le .

L'Assemblée accepte à la majorité.

9)   Points reportés lors de la dernière AG     :

- Taille de la haie
Mr GERADIN a contacté la voisine qui lui a confirmé prendre en charge l'entretien de la haie.

- Porte de la cave
Ce point est sans objet.

- Mise en peinture des halls communs

Mr GERADIN propose les devis de 2 sociétés. L'offre de Mr RIGAUX est retenue.

Les copropriétaires optent pour les postes suivants pour un montant total de 4010€htva.
ils souhaitent faire effectuer les travaux proposés en formule 1 (2 radiateurs, 6 portes et 
chambranles,, double porte et chambranles 2 faces, hall rdc, 1er et 2ème étage peinture 
plafonnage+ le porche d'entrée et le sous-bassement). La dépense sera répartie en fonction des 
quotités d'appartements + caves.
Les copropriétaires souhaitent faire effectuer ces travaux l'année prochaine afin de réclamer l'appel
de fonds spécial peinture en même temps que le fonds de roulement.

Le syndic procède au vote.
L'Assemblée accepte à l'unanimité.

Le syndic commandera les travaux afin de fixer les prix auprès de Mr RIGAUX et ainsi planifier la 
mise en peinture pour pâques 2016. Le ton sera défini par les copropriétaires directement avec Mr 
RIGAUX.
Le syndic enverra un appel de fonds spécial « peinture »qui sera à payer aux dates suivantes : 

1er juin 2015 – 1er septembre 2015 – 1er décembre 2015 - 1er mars 2016

1  0) Divers

Mr LOUIS signale qu'une dame d'ouvrage nettoie les parties communes 1x/mois.
Les prestations sont de 15€. Le syndic prendra en charge les notes de frais transmises par Mr LOUIS. 
Mrs LOUIS et GERADIN se chargent d'entretenir la cour extérieure.

Mr GERADIN rappelle avoir signalé à la dernière AG qu'il occupe une cave appelée « local commun ».
Il demande l'autorisation pour y entreposer du matériel.
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Les copropriétaires acceptent afin de l'utiliser pour y déposer du matériel commun.

Mr GERADIN signale qu'il manque un numéro sur l'immeuble. Il propose 2 offres entre 100 et 200€.
Les copropriétaires préfèrent une option moins coûteuse. Mr LOUIS se charge de placer ce numéro.

La séance est levée à 15h20.

Le Syndic,

Bureau ROSSIGNOL
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